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Emplacemens à St Benoit, 15

Do. Ste. Scholastique, 15

Do. St. Hermas 15

Do. St. Augustin, 15

Toutes maisons bâties en bois et de pièces

sur pièces, n'ayant pas deux étages, (ou un

rez de chaussée et un étage,) et n'ayant pas

plus de deux cheminées 15

Toutes cheminées en sus ou de plus 3
Toutes maisons bâties comme susdit, à deux

étages, et n'ayant pas plus de deux che-

minées 20
Toutes cheminées en sus, 3
Toutes maisons en perres ou en briques, à un

étage, et n'ayant pas plus de deux chemi-

nées 30
Toutes chemin tes en sus, 3
Toutes maisons de briques, de pierres ou de

bois quarrées, à deux étages, ou plus,

n'ayant pas plus de deux cheminées, 45

Toutes chemin:! es en sus, 3
Tous poêles dans une chambre où il n'y a pas

de cheminie seront considérés comme équi-

valents à une cheminée, 3
Tous moulins à farine n'ayant qu'une mou-

lange, 10»

Toutes moulanges en sus, 25

Tous moulins à scies, n'ayant qu'une scie, 40

Tous moulins à scies, ayant une scie, et pas

plus de deux, 60

Tous moulins à scies, ayant plus de deux scies,

et pas plus de dix, 150

Toutes scies en sus, 5
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